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Chambre des Rep.résentan·ts. 

SÉANCE DU 29 JuJJ,LET i 8a9. 

Crédit de fr. H 4,597.49 au Département. des Finances (•). 

RAPPORT 
FAl'I', AU NOM .DE LA SECTION CENTllAf,1~ (2), 'PAR M. illlJl.l,Ell. 

· Le 1·apport que fa.i ù vous présenter , au nom ~e lu section centrale, qul s'est 
réunie cc matin, sern jrès-coun. Elle se rallie complètement aux motifs qui 
ont déterminé le Gouvernement à solliciter de la Législature un crédit d c 
fr. t-14,597-491 pour indemniser les négociants dont les marchandises ont subi 
des avaries oil ontété perdues dans la catastrophe déplorable arrivée à l'entrepôt 

. d~ Anvèrs, le 28 octobre 18a7. 
Sans doute , le stricte droit pourrait être invoqué par le Gouvernement contre: 

toute àction en recours, du chef de responsabilité; sans doute, on pourrait se ,- . 
fonder à cet égard sur- le principe : qu'en cas de force majeure le propriétaire . : 
d'un objet en supporte seul la pene. 

Màis à èôté de ces considéraüons[urldiquœ, il en est d'autres 'JUi doivent être 
puisées dans les sentiments d'équité, d'intérêt bien entendu et de dignité du 
pays; qui conduisent ù une solution moins rigoureuse. C'est celle qui vous c~t 
proposée. 

Nolis n'avons rien à ajouter à cet égard aux développements que renferme 
l'Exposé des motifs,,ct d'accord avec les sections dont nous avons pu dépouiller 
les procès-verbaux, nous vous proposons à l'unanimité l'adoption du projet de loi. 

Le Rapporteur, 
C. MULLER. 

le Président, 
V EU VOORT. 

--------- ------------ 
(1) Projet de loi, n° 104, session de f8t.i8-18UO. 
(2) Ln section centrale, présidée pat• l\J, Vsnvoonr, était composée lie Jl~I. 1.11-: BnuNCKA111·, lft,N· 

. c11Eun, ORBAN, VAN VoLXrm, l\1Aan1~11AN et lUui.u:n, 


